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Moyens de la MSA face au vieillissement
Question écrite n° 15235

Texte de la question

M. Roger Chudeau interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les moyens alloués à la Mutualité sociale agricole pour faire face au vieillissement croissant de
la population dans les territoires ruraux. La Mutualité sociale agricole, qui protège plus de 5 millions de
ressortissants du monde agricole, assure bien au-delà de ses missions traditionnelles un rôle essentiel de
proximité dans de nombreux territoires ruraux, où elle constitue parfois le dernier service public de référence en
matière d'accompagnement social. Or le vieillissement démographique s'accélère fortement. En France, plus
d'un habitant sur cinq a désormais plus de 65 ans, tandis que le nombre de personnes en perte d'autonomie
continue de progresser. Plus de 1,3 million de Français bénéficient aujourd'hui de l'allocation personnalisée
d'autonomie, principalement pour un maintien à domicile, ce qui exerce une pression croissante sur les
dispositifs d'accompagnement de proximité. Cette réalité est encore plus marquée dans les territoires ruraux du
Berry et de la Touraine, confrontés à une double difficulté : un vieillissement plus prononcé de leur population et
une diminution progressive de l'offre locale de services publics, médicaux et sociaux. Dans ces territoires, les
services d'aide à domicile, les actions de prévention de la perte d'autonomie, les visites à domicile,
l'accompagnement des aidants familiaux ainsi que l'ingénierie sociale reposent de plus en plus sur les caisses
locales de la MSA. Dans le même temps, les responsables de la MSA Berry-Touraine ont récemment alerté sur
la diminution continue des enveloppes de fonctionnement allouées à leur réseau, alors même que les besoins
sociaux progressent fortement. Dans le cadre de la future convention d'objectifs et de gestion 2026-2030, il lui
demande donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir à la MSA des moyens humains,
financiers, logistiques et numériques à la hauteur de ses missions, afin d'assurer un accompagnement digne,
efficace et de proximité des personnes âgées vivant en milieu rural et éviter une nouvelle fracture territoriale en
matière d'autonomie.
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